
MRC de
Témiscoueitâ

AVIS PUBLIC

Lors d'une séance régulière du Conseil de la MRC de Témiscouata qui s'est tenue le
14 mars 2022, le Conseil a adopté le Règlement no 03-22 sur le code d'éthique et
de déontologie de l'élu.

Copie dudit règlement peut être consultée au bureau du soussigné, au 5 rue Hôtel-
de-Ville, à Témiscouata-sur-le-Lac.

Ledit règlement entre en vigueur conformément à la loi.

DON N É À TÉVIISCOUATA-SU R-LE-LAC

CE VINGT-DEUXIÈME JOUR DE MARS DE L'AN DE L'AN DEUX MILLE VINGT-
DEUX.

Jacky Ouellet, Directeur général
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MRC de
Tévnis couâtâ,

CERTI FICAT DE PUBLICATION
(Rèqlement 03-22 de la MRC)

Je, soussigné, secrétaire-trésorier, résidant à certifie sous mon serment
d'office que j'ai publié l'avis ci-annexé en aflichant deux copies,
2022 à lb heures.

endroits désignés par le Conseil, le 24 rna-Y(

EN Fol DE QUOI, je donne ce certificat, ", 23L jour oe fiôIS de l'an deux mitte vingt-deux.
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